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Ad Terram Incognitam

7, rue de la frégate Laplace
29200 Brest
France
	

LE CONTRAT ATI - ECOLE


S’engager dans le projet Ad Terram Incognitam (ATI), c’est participer à une aventure dont les bénéfices sont multiples et partagés, une aventure où chacun est appelé à s’exprimer et à user de sa liberté de donner, de construire, d’apprendre. Mais cette aventure est avant tout collective, c’est pourquoi les individus qui la nourrissent ne peuvent se départir d’un esprit de responsabilité, de solidarité et de confiance. 
Le succès du projet ATI repose sur ces valeurs, tout comme en dépendent la réalisation personnelle du voyageur et l’enrichissement des enfants. 
Le contrat ATI – ECOLE est la formalisation écrite de l’engagement réciproque que prennent l’association ATI et l’école partenaire, chaque partie affirmant par cet acte sa volonté de construire un partenariat effectif. 

Dans le cas où l’école ne pourrait se tenir aux termes du contrat, ATI se donne le droit de rompre le partenariat de manière unilatérale. 
I. Les engagements d’ATI

1. Aider la classe de l’école concernée à préparer le projet de coopération avec l’école partenaire, aussi bien sur les questions ayant trait aux échanges culturels et pédagogiques que sur la méthode ATI (que l’échange se fait ou non par l’intermédiaire d’un voyageur) et les aspects pratiques de l’échange à travers le site Internet.

2. Mettre à disposition des élèves une plateforme de dialogue et d’échanges avec une classe partenaire : le forum ATI élèves.

3. Mettre à disposition des professeurs un outil d’échanges et de dialogue avec les autres professeurs et responsables pédagogiques : le forum ATI professeurs. 

4. Fournir au professeur une assistance technique et pédagogique dans ses communications avec les écoles.

5. Lorsque les échanges se font par l’intermédiaire d’un voyageur / d’une voyageuse, aider la classe dans ses communications avec lui / elle puis, lors de son retour, aider la classe à clore leur partenariat. 

6. Veiller à ce que les informations diffusées et échangées sur le site respectent la sensibilité des enfants et les règles inhérentes à un projet pédagogique impliquant des enfants. 

7. Offrir à la classe et au professeur l’opportunité de poursuivre leur collaboration avec ATI après leur expérience initiale d’échanges. 

8. Envoyer à l’école la newsletter mensuelle de l’association ATI. 

9. Intervention du/des voyageurs et d’un ou plusieurs membres ATI en classe lors de l’année scolaire lorsque les conditions géographiques le permettent.
II. Les engagements de l’école

1. Envoyer les questions à l’école partenaire et répondre aux questions qui lui sont envoyées en retour. 

2. Répondre aux sollicitations d’autres écoles qui désireraient communiquer avec elle, que la réponse soit positive ou négative. 

3. Faire en sorte que les adresses électroniques personnelles des enfants ne soient pas diffusées sur le site, afin d’éviter leur exploitation par une personne extérieure à l’association ATI. Si un échange de cette nature se fait en-dehors du cadre d’ATI, celle-ci décline toute responsabilité quant à d’éventuelles conséquences préjudiciables. 

4. Signer la CHARTE ATI.

5. Faire la promotion de l’association et de la philosophie ATI. 

6. Régler sa cotisation à l’association ATI. 
DATE



Signature du professeur

Signature ATI

